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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 5 N° 323

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 décembre 2012 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2012 - (N° 403) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 323

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 5

État B

Mission « Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales »

Modifier ainsi les annulations de crédits en autorisations d’engagement et en crédits de paiement :

 (en euros)

Programme

 

+

 

 

-

 
Économie et développement 
durable de l'agriculture, de la 
pêche et des territoires 0 0 
Sécurité et qualité sanitaires de 
l’alimentation 0 0 
Conduite et pilotage des 
politiques de l’agriculture

         Dont titre 2

789 971

789 971

0

0
TOTAUX 789 971 0 
SOLDE 789 971
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Suite à la troisième et dernière vague de transfert aux départements des services de l’État en charge 
de l’aménagement foncier, il convient de prendre en compte les dernières compensations allouées 
aux collectivités concernées au titre de la prise en charge des agents ayant opté pour l’intégration ou 
le détachement lors des première et deuxième vagues d’option, ainsi qu’au titre des postes devenus 
vacants en 2011 et 2012. En conséquence, la minoration à apporter sur les crédits de la mission 
« Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales » est de 735 107 € (titre 2).

Le présent amendement vise également à tirer les conséquences sur les crédits de la mission 
« Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales » de l’ajustement de la compensation allouée 
aux collectivités territoriales (région Alsace et département du Bas-Rhin) au titre des transferts de 
compétences et de services en matière de voies d’eau. Ces ajustements portent plus précisément sur 
la compensation des postes devenus vacants en 2012 et des charges d’investissement et de 
fonctionnement. En conséquence, les crédits de la mission « Agriculture, alimentation, forêt et 
affaires rurales » doivent également être minorés de 54 864 €.

A ces minorations correspondent, pour des montants équivalents, des majorations des 
compensations financières allouées aux collectivités concernées sous forme de recettes de taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE).

 


